
C 

Québec::::-- -- --------------- --- 152 DQ1 
Construction de l'axe McConnell-LaraméE 
entre l'autoroute 50 
et le chemin de la Montagne Bureau d'audiences 

publiques sur 
l'environnement 

PAR COURRIEL ET PAR COURRIER 

Monsieur Pierre Laflamme 
Porte-parole 

Hull- 6211-06-0a1 

Québec, le 30 mars 200 l 

Projets de construction de l'axe McConnell-Laramée 
Ministère des Transports du Québec 
170, rue de l'Hôtel-de-Ville, 5e étage 
Hull (Québec) J8X 4C2 

Objet: Demande d'information concernant la justification des bretelles d'accès 
prévues à la Promenade de la Gatineau 

Monsieur Laflamme, 

Afin de compléter son analyse, la comm1ss1on chargée d'examiner le projet de 
construction de l'axe McConnell-Laramée apprécierait que vous répondiez à la question 
suivante: 

• Étant donné la flexibilité que semblent permettre les carrefours giratoires et les 

impacts importants que génèreraient les bretelles d'accès prévues à la Promenade de 

la Gatineau, la commission aimerait savoir si le promoteur a étudié l'hypothèse 

d'assurer le lien entre le boulevard projeté et la Promenade par le moyen d'un 

carrefour giratoire. Si oui, quelles sont les raisons pour lesquelles vous avez rejeté 

l'hypothèse. 

La commission vous remercie à l'avance de votre promptitude habituelle. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur Laflamme, l'assurance de mes meilleurs sentiments. 

~difice Lomer-Gouin 
575, rue St-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G 1 R 6A6 
Téléphone: (418) 643-7447 
Télécopieur: (418) 643-9474 
Sans frais: 1 800 463-4732 
communicationObape.gouv.qc.ca 
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Coordonnatrice du Secrétariat 
de la commission 


